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Quelle est la perception de l’avortement chez les éleveurs ovins-caprins en 

Belgique? 
Objectif du travail : 

 
L’objectif de ce travail est de décrire les étiologies de l’avortement chez les petits 

ruminants et d’identifier sur le terrain les facteurs pouvant l’influencer. Le but est de guider les 

éleveurs ovins-caprins afin d’améliorer leurs pratiques pour contrôler l’avortement. 

 
Résumé : 

 
Le taux d’avortements chez les petits ruminants est habituellement estimé à 5 %. En 

Belgique par exemple, il n’existe pas de recensement systématique de l’avortement pour ce 

secteur et ce chiffre est actuellement difficilement confirmé. 

Selon les dernières études concernant l’avortement des petits ruminants, l’origine 

multifactorielle a été mise en avant, d’où l’intérêt d’un diagnostic différentiel complet. 

La préface de cette étude répertorie les causes infectieuses et non infectieuses de l’avortement 

en Belgique. Pour chaque facteur, le moyen de transmission, le risque zoonotique, les signes 

cliniques, les tests de diagnostic, les traitements et la prévention ont été analysés. 

  L’originalité de ce travail porte principalement sur la réalisation d’un questionnaire en 

ligne envoyé aux éleveurs de petits ruminants. Le but de ce questionnaire est de réaliser un état 

des lieux sur l’avortement dans ce secteur en Belgique. Cette étude est une première et n’avait 

jamais été réalisée auparavant. 

 L’analyse des résultats de cette étude a permis d’établir le profil des éleveurs de petits 

ruminants en Belgique (Wallonie), de donner une estimation du nombre d’avortements, de 

connaître la conduite alimentaire ainsi que les mesures de biosécurité et sanitaires suivies par 

les éleveurs. Tous ces facteurs ont été analysés afin d’identifier des causes possibles expliquant 

ce taux d’avortements. 

Cette étude a fait également apparaître les mesures qu’il serait judicieux de mettre en œuvre 

afin d’augmenter le diagnostic et à long terme, de réduire le nombre d’avortements en Belgique.    

 
Mots-clés : 

 
• Avortements • Belgique • Caprins • Chlamydia spp • Coxiella burnetii • Fièvre catarrhale 

ovine • Ovins • Toxoplasma gondii • Troubles métaboliques • Virus de Schmallenberg  
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What is the perception of abortion among sheep and goat 

breeders in Belgium? 
Aim of the work: 

 
The aim of this work is to describe the etiologies of abortion in small ruminants and to 

identify the factors that can influence it in the field. The goal is to guide sheep and goat breeders 

to improve their practices to limit abortion. 

 
Abstract: 

 
The abortion rate for small ruminants is usually estimated at 5%. In Belgium, for 

example, there is no systematic abortion census for this sector and this figure is currently 

difficult to confirm. 

According to the most recent studies on abortions of small ruminants, the notion of 

multifactorial has been put forward and the value of a differential diagnosis of abortion causes 

has been noted.  

The preface of this study lists the infectious and non-infectious causes of abortion in Belgium. 

For each factor, the means of transmission, the risk of zoonosis, the clinical signs, the 

diagnostic tests, the treatment and prevention have been analyzed. 

  The originality of this work lies mainly in the fulfilment of an online questionnaire sent 

to small ruminant breeders. The aim of this questionnaire is to asses the situation with regards 

to abortion in this sector in Belgium. This study is a first and had never been carried out before. 

 The analysis of the results of this study has enabled us to establish the profile of small ruminant 

breeders in Belgium (Wallonia), to give an estimate of the number of abortion cases, to know 

the feeding behaviour as well as the biosecurity and sanitary measures followed by the 

breeders. All these factors were analyzed in order to identify possible causes explaining the 

abortion rate. 

This study also revealed the measures that would be judicious to implement in order to increase 

diagnosis and in the long term to reduce the number of abortions in Belgium. 

 
Keywords: 

 
• Abortions • Belgium • Bluetongue virus • Chlamydia spp • Coxiella burnetii • Goats • 

Metabolic diseases • Schmallenberg virus • Sheep • Toxoplasma gondii 
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1 Introduction  
 

1.1 Contexte de l’avortement dans le monde des petits ruminants 

 

Certains pays comme le Canada ou la Suisse considèrent que le taux d’avortements est 

normal si ce pourcentage se situe entre 1 et 5% (CEPOQ, 2018 ; Schnydrig et al., 2017).  La 

Wallonie comptant à ce jour environ 65 000 brebis (APAQ-W, communication personnelle), 

le nombre d’avortements annuels prédictif devrait donc se situer entre 1000 et 3000 cas. Ces 

dernières années, la Belgique a connu une augmentation du taux d’avortements chez les petits 

ruminants suite aux épidémies virales. L’émergence du virus de Schmallenberg avait modifié 

considérablement le taux de déclaration d’avortements ovins et caprins en 2012 : 136 

exploitations avaient déclaré au moins un cas d’avortement, soit 15,2% des exploitations, 

contre 2% en 2011 (ARSIA, 2012). Cette augmentation des déclarations d’avortements en 2012 

est restée exceptionnelle car l’engouement est vite retombé en 2013 et, malgré une légère 

croissance du nombre de déclarations, il reste bien en-dessous du nombre réel d’avortements 

estimé (37 déclarations d’avortement en 2015, 41 en 2016, 51 en 2017, 68 en 2018) (ARSIA, 

2015 à 2018).  

Il existe donc peu de recensement de l’avortement chez les petits ruminants en Belgique. 

Le fait que le secteur ovin wallon est majoritairement l’affaire d’amateurs (80% des éleveurs 

ont moins de 10 brebis et 1% ont plus de 100 brebis) y contribue certainement (APAQ-W, 

2009) 

 

1.2 Les facteurs économiques  

 

Même si le consommateur belge reste un petit consommateur de viande ovine avec 2,3kg 

(équivalent carcasse) contre 20 kg de viande bovine par an, la production belge de viande 

d’agneau, estimée à 3100 tonnes (équivalent carcasse), est insuffisante puisqu’environ 20 000 

tonnes sont importées chaque année (APAQ-W, 2009). Les importations viennent 

principalement de Nouvelle Zélande-Australie (78%), du Royaume-Uni/Irlande (15%) et de 

France (9%).  Les études prévoient d’ailleurs que la consommation va continuer à s’accroître 

fortement dans les prochaines années (+10% entre 2009 et 2020 et jusqu’à +40% par après) 

(APAQ-W, 2009).  
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L’avortement de petits ruminants représente une perte économique pour l’industrie du 

bétail (Verhelst et al., 2014). Ainsi, les anglais estiment que la chlamydiose entraînerait une 

perte de 10-20 millions de livres sterling par an (1£=1,16€) (Borel et al., 2004). La 

toxoplasmose présente dans toutes les régions d’Europe aurait créé la perte de 1,25 million 

d’agneaux en 2013 (Buxton et al., 2007). 

Le risque sanitaire des avortons pour la santé publique, dont peu d’éleveurs semblent 

avertis, peut également représenter un impact économique (Schnydrig et al., 2017).  

Favoriser le développement d’un secteur ovin de qualité en Belgique est sans aucun 

doute économiquement porteur et très certainement écologiquement responsable. 

 

1.3 L’avortement : définition  

 

Un avortement est défini légalement comme : « tout fœtus expulsé durant la période de 

gestation ou mise bas d’un animal mort-né, en excluant les cas de dystocies dues à une 

disproportion fœto-maternelle ou une malposition » (CEPOQ, 2018). 

Le décès d’un agneau ou chevreau dans les 48h suivant la naissance est aussi considéré dans 

les pertes par avortement (CEPOQ, 2018).  

Au niveau pratique, l’avortement se définit comme l’interruption de la gestation entre la 

fin de la période embryonnaire (42e jour de gestation) et le 140e jour de gestation, suivie ou 

non de l’expulsion d’un fœtus viable. Au-delà du 140e jour de gestation, on parlera d’un 

prématuré (McGeady et al., 2017). 
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2 Étiologies de l’avortement ovin-caprin en Belgique 
 

Selon les études les plus récentes concernant les avortements des petits ruminants, la 

notion multifactorielle a été mise en avant. Ainsi, l’intérêt d’un diagnostic différentiel des 

causes abortives a été souligné (Rekiki et al., 2005 ; Schnydrig et al., 2017). 

Cependant, certaines causes peuvent également être liées à la nutrition et à l’environnement 

qui ont, à ce stade, été moins étudiées.  

 

2.1 Causes infectieuses 
 

2.1.1 Chlamydiose 

 

La bactérie 

La chlamydiose est une des causes majeures d’avortement dans le monde (Rodolakis et 

Laroucau, 2015 ; Yin et al., 2014). 

En 2009, on dénombrait 9 genres de bactéries responsables de la chlamydiose, propres à chaque 

espèce animale (Rodolakis et Laroucau, 2015). 

On peut retrouver Chlamydia psittaci chez la chèvre et plus rarement chez la brebis. Mais les 

deux Chlamydiae principales des petits ruminants sont Chlamydia abortus et Chlamydia 

pecorum (Rodolakis et Laroucau, 2015).  

 

Transmission 

La transmission de cette bactérie se fait principalement par ingestion et/ou inhalation 

de nourriture contaminée par un avorton, par des membranes fœtales ou du liquide de mise bas 

(Bagdonas et al., 2007 ; Rodolakis et Laroucau, 2015 ; Yin et al., 2014). Le placenta est en 

effet très riche en Chlamydia spp (Bagdonas et al., 2007). L’excrétion débute quelques heures 

avant l’avortement et se poursuit pendant près de trois semaines, contaminant ainsi le reste du 

troupeau. 

Il n’est pas encore clairement prouvé, mais on suspecte que la contamination puisse également 

se réaliser par voie vénérienne (Rodolakis et Laroucau, 2015). Si le bélier est infecté sur le long 

terme, un problème chronique est créé dans la ferme (Bagdonas et al., 2007 ; Rodolakis et 

Laroucau, 2015 ; Yin et al., 2014). 
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La voie principale d’introduction dans un troupeau naïf à Chlamydia spp est généralement liée 

à l’achat d’animaux infectés (Longbottom et al., 2013). Cet agent pathogène se retrouve 

fréquemment là où la densité d’animaux par troupeau est importante (>150 têtes) (Longbottom 

et al., 2013). 

Si un nouveau troupeau s’infecte à Chlamydia abortus, 30% des brebis et plus de 60% des 

chèvres pourront avorter dans le dernier tiers de la gestation, soit 2-3 semaines avant la date 

normalement prévue de mise bas (Bagdonas et al., 2007 ; Rodolakis et Laroucau, 2015 ; Yin 

et al., 2014). Lors de la première épidémie, les femelles avortent quel que soit leur âge, alors 

qu’à la deuxième et troisième épidémie, cela ne touche que les femelles primipares, celles-ci 

n’ayant pas encore d’immunité protectrice pour ce pathogène (Bagdonas et al., 2007). 

 

Zoonose 

Cette maladie est une zoonose, c’est-à-dire qu’il peut y avoir transmission et expression 

de la maladie chez les humains en contact avec des ruminants infectés (Bagdonas et al., 2007). 

Ces symptômes pseudo-grippaux peuvent se traduire par des problèmes rénaux, hépatiques 

voire inflammatoires sous forme de coagulation intravasculaire disséminée (CIVD) conduisant 

à la mort. Les femmes enceintes avortent ou donnent naissance à des enfants mort-nés (Borel 

et al., 2004 ; Yin et al., 2014). 

 

Signes cliniques 

La symptomatologie est assez frustre chez l’animal adulte ; la femelle gestante infectée 

n’exprime pas de signes cliniques particuliers avant l’avortement, si ce n’est des possibles pics 

de fièvre (40,5-41°C) avec une diminution d’appétit (Bagdonas et al., 2007). On peut parfois 

détecter des sécrétions vaginales anormales deux semaines avant l’avortement (Rodolakis et 

Laroucau, 2015). La femelle ayant avorté, récupère généralement rapidement mais peut 

présenter des symptômes d’arthrite, de pneumonie, de rétention placentaire, d’endométrite 

catarrhale et purulente, de cervicite et de vaginite ; ces complications peuvent lui être fatales 

(Bagdonas et al., 2007 ; Borel et al., 2004 ; Rodolakis et Laroucau, 2015).  

Chez le mâle, les signes cliniques ne sont pas non plus spécifiques, mais ils peuvent se traduire 

par des urétrites catarrhales ou des orchites (Bagdonas et al., 2007). 

Bien que le mécanisme d’avortement lié à Chlamydia abortus reste inconnu, on sait qu’il y a 

une destruction des placentomes liée à l’envahissement par la bactérie vers le 90ème jour et cela 

se marque encore plus vers le 110-120ème jour de gestation (Figure 1). La bactérie provoque 

une inflammation du placenta et une réponse inflammatoire du fœtus. Les lésions du placenta 
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entraînent un changement au niveau des hormones, telles que l’hormone lactogène placentaire 

et la progestérone. Ainsi, l’augmentation de la concentration en prostaglandine (PGF-2a) 

provoque la contraction de l’utérus et l’avortement suit (Rodolakis et Laroucau, 2015). 

Au niveau des lésions anatomopathologiques caractéristiques, on peut retrouver des lésions de 

placentite avec nécrose multifocale et accumulation d’exsudat rouge brun entre les cotylédons. 

Sur l’avortons par contre, on ne retrouvera pas de lésions pathognomoniques (Rodolakis et 

Laroucau, 2015).  

 

0J       45J   90J      120J  145-150J 

               ME 

                     30-50 % avortements 

                  Sains/ chétifs/ mort-nés 
Figure 1 : Impact de la chlamydiose sur la gestation en fonction du moment de la contamination. 

Chlamydia spp est très répandu ; en effet, lors d’une étude en Lituanie en 2007, sur un total de 

430 brebis saines réparties dans 15 fermes, 54,5% des brebis étaient positives (ELISA) à 

Chlamydia abortus. Sur les brebis ayant avorté, on a dénombré 86,36% de brebis positives, 

âgées de 18 à 24 mois (Bagdonas et al., 2007). 

 

Diagnostic 

En Belgique, il y a une faible prévalence diagnostiquée. Un faible diagnostic de cet 

agent abortif et zoonotique en Belgique peut être dû à la différence de sensibilité et spécificité 

des tests utilisés et à la taille des populations analysées (Yin et al., 2014). 

Il existe différentes méthodes pour détecter Chlamydia spp : 

 - ELISA (spécifique mais moins sensible) 

 - PCR  

Les avortements à Chlamydia abortus peuvent parfois être confondus avec la brucellose et la 

fièvre Q (Rodolakis et Laroucau, 2015) ; d'où l’importance des tests de diagnostic tels que le 

test PCR sur avortons et placentas afin de connaître la cause exacte et de la traiter de manière 

appropriée.  

 

Traitement et prévention 

Au niveau des traitements disponibles sur le marché, quelques éleveurs traitent à mi-

gestation ou durant le dernier mois de gestation de manière prophylactique avec un antibiotique 
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de la famille des oxytétracyclines. Cette méthode n’est pas une bonne pratique d’utilisation des 

antibiotiques vu l’antibiorésistance que cette utilisation prophylactique génère (Borel et al., 

2004 ; Longbottom et al., 2013 ; Rodolakis et Laroucau, 2015).  De plus, cette antibiothérapie 

ne permet que de diminuer le taux d’avortements du moment et n’empêche pas l’excrétion de 

Chlamydia abortus (Rekiki et al., 2005). 

On trouve également des vaccins disponibles dans la plupart des pays ; ils peuvent être inactivés 

(Inmeva®, Ovax ChlamydiaÒ, MydiavacÒ) ou vivants atténués (Ovilis EnzovaxÒ, Cevac 

ChlamydiaÒ). Ils sont à faire avant la saillie. Cependant, l’utilisation de vaccins n’a pas 

diminué le taux de Chlamydia spp lors du part, mais a surtout permis de diminuer le risque 

zoonotique pour les femmes enceintes en contact des agnelages ou chevrotages (Borel et al., 

2004 ; Longbottom et al., 2013 ; Rodolakis et Laroucau, 2015). Selon les firmes 

pharmaceutiques, une vaccination pourrait être suffisante pour protéger durant 3 ans la femelle 

(Rodolakis et Laroucau, 2015). 

Même s’il existe un risque de mutation de l’agent dans le troupeau vacciné, le vaccin reste à 

l’heure actuelle le moyen le plus efficace d’empêcher la maladie (Longbottom et al., 2013). 

Cependant, un moyen simple pour limiter la chlamydiose reste la prévention en 

éliminant les avortons, les membranes fœtales et en évitant leur ingestion par les carnivores. 

Une autre recommandation est de séparer les femelles les unes des autres lors de la mise bas 

(Rodolakis et Laroucau, 2015). 

La bactérie Chlamydia spp est sensible à de nombreux désinfectants d’élevages usuels 

(Rodolakis et Laroucau, 2015). 

 

2.1.2 Fièvre Q 

 

La bactérie 

La maladie est appelée coxiellose quand elle infecte un animal et fièvre Q quand elle 

infecte un humain (Plummer et al., 2018). Cette maladie a été décrite une première fois en 

Australie en 1937 (Plummer et al., 2018). En Europe, la fièvre Q est pour la première fois 

observée sur un humain en Grèce durant la seconde guerre mondiale ; il s’agissait d’un soldat 

allemand présentant une forte fièvre (Pexara et al., 2018). La fièvre Q et coxiellose sont 

considérées comme des maladies en réémergence (Pexara et al., 2018 ; Plummer et al., 2018). 

La bactérie responsable est Coxiella burnetii, gram négative intracellulaire obligée (Masala et 

al., 2004 ; Pexara et al., 2018 ; Plummer et al., 2018). La maladie est actuellement présente 
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partout dans le monde sur les 5 continents, avec une forte différence d’infection entre les pays. 

La seule exception est la Nouvelle Zélande où la séroprévalence y est nulle (Pexara et al., 

2018). 

Cette bactérie touche essentiellement l’espèce ovine-caprine et est moins décrite chez l’espèce 

bovine (Masala et al., 2004 ; Pexara et al., 2018 ; Plummer et al., 2018). En France par exemple, 

en 2017, la séroprévalence moyenne chez les bovins était de 36%, 55,7% pour les ovins et 61% 

chez les caprins (Gache et al., 2017). Les chiens et les chats de ferme peuvent héberger et 

disséminer le germe dans l’environnement, voire avorter. Chez les équins infectés, rares sont 

les cas rapportés d’avortement (Pexara et al., 2018 ; Plummer et al., 2018). 

La séroprévalence dépend du type de filière, du nombre d’animaux, de l’âge et de l’endroit. 

Elle est plus haute en filière laitière que viandeuse, plus haute là où la densité animale est élevée 

et plus basse chez les animaux jeunes (Gache et al., 2017). 

Cependant, Coxiella burnetii est responsable d’un relativement faible taux d’avortements chez 

les petits ruminants (Masala et al., 2004). Une étude réalisée en France entre 2012 et 2015, 

estimait que 6,2% des brebis et 16,7% des chèvres avaient avorté à cause de Coxiella burnetii 

(Gache et al., 2017). 

 

Transmission 

Après la mise bas (MB), la contamination s’effectue avec le placenta, les avortons, les 

fluides vaginaux, les urines, les matières fécales et le lait (Figure 2) provenant de femelles ayant 

avorté de cette cause (Pexara et al., 2018 ; Plummer et al., 2018). Le taux de sécrétion est 

supérieur chez les caprins que les ovins et supérieur pour les ovins que les bovins (Gache et 

al., 2017). 

 

MB      2 sem. PP             6-8 sem. PP    MB’     MB’’ 

         Avortons, fèces, urines 

            Placenta, fluides vaginaux  *                                      * 

                     Lait 
Figure 2 : Moyens de transmission de la coxiellose et durée. 

 

*Les chèvres excrètent des bactéries via le placenta (plus de 109 bactéries/g de placenta) et via 

le mucus vaginal dans les 2 mises bas qui suivent l’infection à Coxiella burnetii (Plummer et 

al., 2018). Au contraire, les brebis une fois l’avortement confirmé par Coxiella burnetii, 
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n’excrètent plus de bactéries dans le mucus vaginal lors des mises bas suivantes (Pexara et al., 

2018). 

Dans le lait, on peut retrouver également la bactérie Coxiella burnetii jusque 6 semaines pour 

les caprins et 8 semaines pour les ovins après l’avortement (Pexara et al., 2018). 

La voie aérogène est la voie de contamination la plus importante de Coxiella burnetii 

(Chochlakis et al., 2018 ; Gache et al., 2017). L’organisme se multiplie dans le trophoblaste du 

placenta et après une croissance exponentielle dans celui-ci, il produit des spores (Plummer et 

al., 2018). Les spores sont très résistantes dans l’environnement, résistent à la dessiccation et 

à de nombreux désinfectants (Chochlakis et al., 2018 ; Pexara et al., 2018 ; Plummer et al., 

2018). Les spores peuvent voyager avec le vent sur des distances de 15 km (Chochlakis et al., 

2018 ; Gache et al., 2017 ; Pexara et al., 2018 ; Plummer et al., 2018).  

Les spores sont phagocytées par les macrophages de l’hôte quand l’infection débute et 

deviennent des endospores qui ont un tropisme pour les organes reproducteurs et la glande 

mammaire où ils sont excrétés dans le lait. Les endospores peuvent rester plusieurs mois dans 

les produits laitiers (Pexara et al., 2018). 

Les conditions environnementales sont importantes dans la contamination aux autres animaux 

(Gache et al., 2017). L’animal peut ainsi s’infecter en ingérant des contaminants dans les 

pâtures et les fourrages (Pexara et al., 2018). 

Un autre vecteur de la maladie pourrait être la tique, cela fait débat mais reste très probable 

(Chochlakis et al., 2018 ; Pexara et al., 2018). 

 

Zoonose 

Cette maladie zoonotique peut être transmise à l’humain par inhalation d’aérosol à 

faible dose ou ingestion de spores dans les produits laitiers contaminés crus et par transfusion 

sanguine (Chochlakis et al., 2018 ; Gache et al., 2017 ; Masala et al., 2004 ; Pexara et al., 2018 

; Plummer et al., 2018). L’impact via la consommation de lait non pasteurisé est difficilement 

établi, mais on a détecté Coxiella burnetii dans du beurre et du fromage à base de lait cru 

(Pexara et al., 2018). 

 Aux Pays-Bas, durant la crise de 2007 à 2010, il y a eu 4000 cas humains à proximité des 

fermes de chèvres infectées (Gache et al., 2017 ; Pexara et al., 2018 ; Plummer et al., 2018). 

L’incidence du nombre de cas humains est directement proportionnelle à la densité de bovins, 

caprins et ovins de la région (Gache et al., 2017). Les petits ruminants sont le réservoir le plus 

important pour la transmission à l’homme (Chochlakis et al., 2018 ; Gache et al., 2017 ; Pexara 

et al., 2018 ; Plummer et al., 2018). 
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Signes cliniques 

Chez les animaux infectés, la maladie est le plus souvent asymptomatique, et les seuls 

signes sont des grosses vagues d’avortements tardifs sans signes avant-coureurs, des mort-nés, 

des nouveau-nés faibles, des endométrites et une infertilité de la femelle (Chochlakis et al., 

2018 ; Gache et al., 2017 ; Masala et al., 2004 ; Pexara et al., 2018 ; Plummer et al., 2018).  

Au niveau des lésions anatomopathologiques, Coxiella burnetii va généralement produire une 

placentite (Figure 33-Annexes) (Plummer et al., 2018).  

Chez l’homme, il y a deux types de réactions avec des signes cliniques différents ; la moitié 

des cas est asymptomatique, l’autre moitié présentera de la fièvre et des signes de fatigue 3 à 6 

semaines après exposition à la bactérie. 15 à 25% des cas développeront une pneumonie et une 

faible proportion développera une hépatite, une myocardite, une péricardite ou une 

méningoencéphalite, voire le décès du patient infecté (Masala et al., 2004 ; Pexara et al., 2018 

; Plummer et al., 2018). Des problèmes de fertilité et d’avortement chez la femme ont été 

également notés (Masala et al., 2004 ; Pexara et al., 2018 ; Plummer et al., 2018). 

 

Diagnostic 

Pour diagnostiquer Coxiella burnetii, on essaye de détecter l’ADN de l’agent pathogène 

ou de confirmer une exposition ancienne via la sérologie (Plummer et al., 2018). 

On recherche l’ADN de Coxiella burnetii par PCR dans le placenta qui est le tissu avec le plus 

haut taux de détection (Gache et al., 2017 ; Masala et al., 2004 ; Pexara et al., 2018). On peut 

également rechercher son ADN dans les tissus du fœtus, tels que le foie, l’abomasum et le 

liquide des poumons (Plummer et al., 2018). 

La PCR sur sang n’est cependant pas recommandée comme test de dépistage vu que la 

bactériémie est à l’heure actuelle peu connue chez les ruminants (Plummer et al., 2018). 

Avant l’avortement, il y a peu de bactéries dans le mucus vaginal, ce qui limite fortement le 

dépistage par PCR. Tandis qu’après l’avortement, les bactéries peuvent être détectées avec la 

PCR dans le mucus vaginal, dans les matières fécales et dans le lait. (Pexara et al., 2018 ; 

Plummer et al., 2018). La PCR permet de scanner le troupeau via le lait de tank de 25 000 

animaux (Chochlakis et al., 2018 ; Pexara et al., 2018 ; Plummer et al., 2018).  

Pour déterminer le statut d’un troupeau, la méthode ELISA sur plasma, sérum ou lait sera 

privilégiée (Pexara et al., 2018 ; Plummer et al., 2018). 

Avec la sérologie comme méthode de diagnostic indirect, on peut identifier des anticorps 

positifs à Coxiella burnetii ce qui révèlera une infection. Rappelons qu’un troupeau séropositif 

peut avoir une mise bas normale et une descendance saine (Plummer et al., 2018). 
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On a actuellement très peu de données valables sur le pathogène ; les études sont 

malheureusement souvent disparates avec des méthodes de diagnostics et d’échantillons 

analysés différentes, donc difficilement comparables entre elles (Gache et al., 2017 ; Pexara et 

al., 2018). 

Une combinaison de tests indirects et directs est recommandée pour un bon diagnostic (Pexara 

et al., 2018). 

 

Traitement et prévention 

Actuellement il n’y aucun traitement vétérinaire disponible, on est donc limité à la 

prévention (compartimenter à l’arrivée de nouveaux animaux et à la mise bas). La situation 

n’est pas simple car une des sources d’entrée du pathogène dans l’exploitation se fait par l’achat 

d’animaux infectés et via les aérosols (Gache et al., 2017 ; Plummer et al., 2018). Il est conseillé 

aux éleveurs de se couvrir les yeux et voies respiratoires, de garder une bonne hygiène par un 

lavage des mains avant et après contact avec les animaux (Plummer et al., 2018).  

De plus, pour réduire la contamination de l’environnement, les bonnes pratiques d’hygiène et 

de management ne suffisent pas toujours vu que la bactérie Coxiella burnetii est assez résistante 

(tuée en milieu acide avec un pH inférieur à 4,5, à haute température (30 min à 62°C), aux UV 

ou à une pression supérieure à 300 000 KPa (Pexara et al., 2018).  

Une des méthodes pour éviter la contamination de l’homme par les spores lors de l’ingestion 

de produits laitiers est de pasteuriser le lait (Pexara et al., 2018). 

Les antibiotiques ne doivent pas être utilisés pour traiter ou contrôler les foyers de coxiellose 

même si, in vitro, Coxiella burnetii est sensible à l’oxytretracycline (Plummer et al., 2018). En 

effet, les antibiotiques ne permettent pas de bloquer l’excrétion de la bactérie et donc de réduire 

le risque de transmission à l’homme. En littérature de médecine humaine, les antibiotiques sont 

utilisés pour traiter les cas humains, mais il n’y a pas de réponse similaire aux antibiotiques 

chez les ruminants (Plummer et al., 2018). 

Suite aux nombreux cas humains aux Pays-Bas, la vaccination des chèvres laitières fût mise en 

place. Le premier objectif de la vaccination était de réduire le risque zoonotique avant 

l’avortement des ruminants (Plummer et al., 2018). Pour arriver à bout de cette contamination 

massive de 2007 à 2010, on procéda également à l’euthanasie de toutes les chèvres gestantes 

et on interdit la reproduction dans les fermes infectées qui n’avaient pas vacciné avant la 

première saillie (Plummer et al., 2018). 

Le type de vaccin pour ruminants utilisé en Europe est un vaccin à base de Coxiella burnetii 

tuée (CoxevacÒ) (Pexara et al., 2018 ; Plummer et al., 2018). La vaccination se fait avec une 
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première injection 3 semaines avant l’accouplement et une 2ème injection à la saillie. Il faut en 

général un rappel de vaccination annuellement (Gache et al., 2017 ; Plummer et al., 2018). 

Il existe aussi sur le marché français un vaccin bivalent contre Chlamydia spp et Coxiella 

burnetii (Gache et al., 2017). 

La vaccination humaine ne se fait qu’en Australie ; elle n’est pas sans risque vu les nombreux 

effets secondaires chez les personnes cardiaques, immunodéprimées et les femmes enceintes 

(Plummer et al., 2018). 

La fréquence des avortements liée à Coxiella burnetii est donc basse à modérée mais cette 

bactérie a un rôle important pour la santé publique et sur la santé du vétérinaire (Gache et al., 

2017). 

 

2.1.3 Toxoplasmose 

 

Le parasite 

La toxoplasmose est causée par un parasite protozoaire apicomplexa intracellulaire 

obligé appelé Toxoplasma gondii. Ce parasite est décrit pour la première fois en 

1954 : « parasite qui a comme hôtes intermédiaires les animaux à sang chaud incluant 

l’humain » (Buxton et al., 2007 ; Camossi et al., 2011 ; Deksne et al., 2017 ; Rasti et al., 2018; 

Tagel et al., 2019 ; Verhelst et al.,2014). Ce parasite affecte principalement les petits ruminants 

; c’est d’ailleurs un des parasites majeurs chez le mouton (Camossi et al., 2011). Sa distribution 

est mondiale même si la distribution varie d’un pays à l’autre : de 10% des troupeaux affectés 

en Slovaquie à 98% en Égypte (Verhelst et al., 2014). 

En Estonie, elle est considérée comme une infection endémique; la moitié (55,8%) de la 

population humaine y est infectée et plus de la moitié (60,8%) des chats en sont porteurs (Tagel 

et al., 2019). 

Une estimation de la prévalence de Toxoplasma gondii dans les troupeaux est de 23% chez les 

ovins (CI 95%) et de seulement 7% pour les bovins (CI 95%) (Olsen et al., 2019). 

L’étude de Verhelst et al. de 2014 est la première à analyser le prévalence de Toxoplasma 

gondii chez les moutons en Belgique et à confirmer la haute prévalence par la présence d’ 

anticorps de Toxoplasma gondii dans les troupeaux ovins belges. Cette étude s’est basée sur 

l’analyse de 3170 sérums de moutons provenant de la DGZ et de l’ARSIA collectés lors du 

programme de lutte Maedi-Visna/CAEV (Verhelst et al., 2014).  
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Cette étude a montré que la dispersion de ce parasite est largement répandue dans tous les 

troupeaux en Belgique. En effet, la Belgique a une très haute prévalence de 87,4 % (Tagel et 

al., 2019) soit beaucoup plus haute que les Pays-Bas (27,8%) et plus haute que les autres pays 

européens comme la France (65,6%) (Verhelst et al., 2014). Cette étude n’a par contre pas noté 

de différences entre les ovins élevés en pâtures par rapport à ceux élevés en pâtures et en 

bergerie (Verhelst et al., 2014). 

On a également remarqué qu’il pouvait y avoir une sensibilité différente des races ovines à la 

toxoplasmose (Deksne et al., 2017) ; c’est ainsi que les Texels sont moins souvent infectés par 

Toxoplasma gondii (Tagel et al., 2019) que les Charollais (Buxton et al., 2007). On a pu 

constater que la séroprévalence est plus haute (P<0,001) dans les troupeaux de plus de 100 

moutons que dans les plus petits troupeaux (Deksne et al., 2017). Les études montrent 

également que la cohabitation avec des bovins augmentait le facteur de risque de la prévalence 

de Toxoplasma gondii (P<0,05) et le diminuait si les moutons cohabitaient avec des volailles 

(Deksne et al., 2017). 

La séropositivité est également influencée par le climat (Tagel et al., 2019 ; Verhelst et al., 

2014). Dans les régions à climat modéré et humide, la prévalence est supérieure par rapport 

aux régions à climat chaud et sec (Rasti et al., 2018). Il est postulé que le changement 

climatique devrait augmenter la prévalence de Toxoplasma gondii dans certaines régions 

d’Europe (Rasti et al., 2018). 

 

Transmission 

Les chats domestiques sont les seuls hôtes définitifs pour le parasite de la toxoplasmose 

(Deksne et al., 2017 ; Olsen et al., 2019 ; Rasti et al., 2018). Le cycle sexué de Toxoplasma 

gondii se déroule dans l’intestin du chat où les oocystes sont produits et excrétés dans les selles 

(Rasti et al., 2018). 

Après avoir été contaminé, le chat excrète des oocystes dans ses matières fécales dès le 4éme 

jour et jusque 14 jours après l’infection. Le pic est atteint vers 6-8 jours avec des dizaines de 

millions d’oocystes excrétés (Buxton et al., 2007 ; Olsen et al., 2019 ; Verhelst et al., 2014). 

Les chats peuvent aussi s’auto-infecter (Tagel et al., 2019). 

Comme les ovins ne sont pas des carnivores, les seules voies d’infection possible sont la voie 

verticale trans-placentaire de la mère au fœtus lors de la gestation (Deksne et al., 2017 ; 

Verhelst et al., 2014) et la voie horizontale en ingérant des oocystes sporulés de Toxoplasma 

gondii (Camossi et al., 2011 ; Deksne et al., 2017 ; Olsen et al., 2019 ; Tagel et al., 2019 ; 

Verhelst et al., 2014).  
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Cependant, la séroprévalence est significativement (P<0,001) plus basse chez les agneaux (<12 

mois) que chez les ovins adultes (Buxton et al., 2007 ; Deksne et al., 2017 ; Olsen et al., 2019 

; Tagel et al., 2019). Ceci semble indiquer que c’est une infection majoritairement post-natale 

(Tagel et al., 2019) et que les agneaux s’infectent en ingèrant des oocystes de Toxoplasma 

gondii dans des matières fécales de chats infectés (Deksne et al., 2017 ; Olsen et al., 2019). 

Les oocystes sporulant dans les matières fécales de chats peuvent survivre et résister dans 

l’environnement plus de 18 mois en fonction de la température et de l’humidité (Deksne et al., 

2017 ; Olsen et al., 2019 ; Rasti et al., 2018 ; Tagel et al., 2019 ; Verhelst et al., 2014). Une 

fois que l’hôte intermédiaire est infecté, des kystes à bradyzoïtes persistent toute leur vie dans 

les tissus musculaires (Buxton et al., 2007 ; Tagel et al., 2019) et des tachyzoïtes se retrouvent 

dans le lait (Camossi et al., 2011 ; Tagel et al., 2019). 

 

Zoonose 

La toxoplasmose est une zoonose alimentaire mondialement reconnue au niveau de la 

santé publique (Olsen et al., 2019 ; Tagel et al., 2019 ; Verhelst et al., 2014). 

Les petits ruminants sont des hôtes intermédiaires importants pour la transmission de la 

toxoplasmose vu que le parasite persiste dans les muscles squelettique et cardiaque (Rasti et 

al., 2018). 

Ainsi, les moutons infectés sont une source de contamination pour l’homme par la 

consommation de viande ovine rouge et non congelée (Camossi et al., 2011 ; Deksne et al., 

2017 ; Olsen et al., 2019 ; Rasti et al., 2018 ; Verhelst et al., 2014) et ou par le lait non pasteurisé 

(Camossi et al., 2011 ; Tagel et al., 2019). 

 

Signes cliniques 

Les symptômes chez le mouton apparaissent dès l’ingestion de seulement 200 oocystes 

sporulés (Buxton et al., 2007 ; Verhelst et al., 2014). La maladie est souvent asymptotique avec 

des pics de fièvre ou des troubles respiratoires mais c’est surtout les nombreux avortements qui 

sont notés (Olsen et al., 2019 ; Tagel et al., 2019). 

Dès l’ingestion par l’hôte intermédiaire, les oocystes éclosent dans l’intestin grêle et relâchent 

des sporozoïtes. Les tachyzoïtes peuvent être trouvés en nombre dans les nœuds lymphatiques 

mésentériques. Au même moment, le mouton développe de la fièvre qui peut durer jusqu’au 

10ème jour après l’infection ; le parasite se retrouve alors dans la circulation sanguine (Buxton 

et al., 2007). Pendant cette phase aigüe, les nœuds lymphatiques du mouton peuvent montrer 

une production d’interféron gamma (IFN g). Au début, il y a une production d’anticorps CD4+, 
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mais vers le 11ème jour, ils donnent majoritairement des CD8+. Par après, l’IFN g n’est plus 

détectable (Buxton et al., 2007). 

De nombreux mécanismes sont décrits chez l’animal comme causes immunosuppressives 

durant la gestation, notamment l’augmentation de progestérone qui inhibe la réponse immune 

de type TH1 des lymphocytes T. Ce mécanisme physiologique d’inhibition de l’immunité 

provoque une ré-activation des kystes à tachyzoïtes dans les tissus et provoque une 

recirculation sanguine, entrainant le passage placentaire vers le fœtus, ainsi qu’une excrétion 

dans le lait (Camossi et al., 2011 ; Buxton et al., 2007). Les facteurs influençant la conversion 

des bradyzoïtes en tachyzoïtes sont très complexes et peu connus (Camossi et al., 2011).  

La Figure 3 montre l’impact de la toxoplasmose en fonction du moment de la contamination 

durant la gestation. 

Pour la gestation suivante, la réponse immune protectrice protégera d’un nouveau cas 

d’infection le fœtus et la brebis n’avortera plus (Buxton et al., 2007 ; Verhelst et al., 2014). 

Suite à ce mécanisme pathologique, les cotylédons du placenta montrent des lésions 

caractéristiques de type « white spots » visibles à l’œil nus (Figure 34-Annexes) (Buxton et al., 

2007). La nécrose entraine une réponse inflammatoire, la libération de cytokines pro-

inflammatoires n’est pas bien connue mais pourrait expliquer la distribution multifocale des 

lésions du placenta (Buxton et al., 2007). 

 

 

0J       45J           120J         145-150J 

          ME 

          Momifications, avortements 

          Sains infectés, chétifs, mort-nés 
Figure 3 : Impact de la toxoplasmose en fonction du moment de la contamination. 

 
Peu d’études existent sur la séroprévalence des chats à Toxoplasma gondii en Belgique 

(Verhelst et al., 2014). Une des hypothèses est qu’une basse séroprévalence ovine peut être 

expliquée par un nombre faible de chats séropositifs à cet endroit, mais cela n’est pas toujours 

vrai (Verhelst et al., 2014). 

Chez l’homme, les signes cliniques sont très souvent asymptomatiques, voire légers. Le 

problème est principalement pour les femmes enceintes qui ne sont pas immunisées et qui 

pourraient avorter ou accoucher d’un enfant présentant des malformations. Des décès chez des 

patients immunodéprimés ont également été notés (Olsen et al., 2019 ; Rasti et al., 2018). 
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Diagnostic 

Pour diagnostiquer la présence du parasite, on réalise généralement des tests 

sérologiques par agglutination directe avec la méthode ELISA afin de détecter la présence IgG 

anti-Toxoplasma gondii (Deksne et al., 2017 ; Tagel et al., 2019). Ces tests sont suivis d’un 

test IIFA (Indirect Immunofluorescence Assay) pour confirmer le diagnostic (Camossi et al., 

2011 ; Rasti et al., 2018 ; Tagel et al., 2019 ; Verhelst et al., 2014). La PCR peut aussi être 

utilisée pour détecter l’ADN de Toxoplasma gondii dans le lait de brebis (Buxton et al., 2007 

; Camossi et al., 2011 ; Rasti et al., 2018). 

Les différentes études sont difficilement comparables entre elles car les méthodes de diagnostic 

utilisées ne sont pas similaires, ce qui peut expliquer la différence de prévalence entre les 

régions (Deksne et al., 2017 ; Tagel et al., 2019). 

 

Traitement et prévention 

Un vaccin existe sur le marché (Toxovax®). Il est à utiliser avec précaution car il s’agit 

d’un vaccin vivant (Buxton et al., 2007).  

Avant la vaccination, les principes de précautions doivent s’appliquer. La présence des chats 

dans les exploitations ou la circulation des chats errants représente un risque potentiel de 

contamination de l’environnement par des oocystes dans leurs matières fécales (Deksne et al., 

2017 ; Tagel et al., 2019 ; Verhelst et al., 2014). Il y a lieu d’éviter leurs accès aux aliments 

des ruminants (Deksne et al., 2017 ; Tagel et al., 2019;). 

La viande ovine doit être considérée comme source potentielle de Toxoplasma gondii pour 

l’homme. Malgré l’inspection de la viande en abattoir, le parasite peut ne pas être détecté 

(Olsen et al., 2019). Une cuisson à point est recommandée (Deksne et al., 2017 ; Rasti et al., 

2018 ; Tagel et al., 2019 ; Verhelst et al., 2014).  

 

2.1.4  Fièvre catarrhale ovine   

 

Le virus 

Le virus de la fièvre catarrhale ovine, aussi appelée maladie de la langue bleue, est un 

Orbivirus de la famille des Reoviridae (Belbis et al., 2013 ; Nicolas et al., 2018 ; van der Sluijs 

et al., 2013). Ce virus est constitué de 10 segments ARN double brins, 7 protéines structurales 

et de 4 protéines non-structurales (van der Sluijs et al., 2013). 
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On recense actuellement 26 sérotypes différents de ce virus dans le monde (Belbis et al., 2013 

; van der Sluijs et al., 2013), le sérotype 8 est capable de traverser la barrière placentaire (van 

der Sluijs et al., 2013). 

Ce virus trouve son origine sur le continent africain (Nicolas et al., 2018) et coexiste 

aujourd’hui dans les zones qui vont d’une latitude de 50°Nord à 35°Sud (Maclachlan et Osburn, 

2017). 

Considéré comme une maladie exotique en Europe jusqu’à la fin des années 90 (Belbis et al., 

2013 ; Nicolas et al., 2018), ce virus commence à être souvent rapporté dans le bassin 

méditerranéen à partir des années 2000 (Maclachlan et Osburn, 2017 ; Nicolas et al., 2018). En 

2006, il fait son apparition dans le nord de l’Europe (Allemagne, Belgique, Pays-Bas, France). 

La Belgique a perdu son statut indemne pour le virus de la fièvre catarrhale ovine en février 

2019. A l’heure actuelle, de nouveaux cas ont été détectés chez les bovins. Ainsi, le virus est 

bien en circulation malgré l’absence de cas chez les petits ruminants (ARSIA, communication 

personnelle). 

Le changement climatique est une hypothèse d’explication sur l’extension de ce virus de 

l’Afrique vers le Nord (Nicolas et al., 2018).  

 

Transmission 

Il s’agit d’une maladie infectieuse, non contagieuse vu que la transmission se fait par 

un insecte piqueur de type Culicoides spp (Belbis et al., 2013 ; Nicolas et al., 2018 ; van der 

Sluijs et al., 2013).  

Les vecteurs Culicoides spp (Diptera, Ceratopogonidae) (Nicolas et al., 2018) en Europe sont 

principalement le Culicoides imicola et le Culicoides obsoletus (Nicolas et al., 2018). 

Dans les pays à climat tempéré, il y a une saisonnalité de l’activité du vecteur et un impact de 

la température et du vent (Maclachlan et Osburn, 2017 ; Nicolas et al., 2018) ; quand la 

température chute, l’activité du vecteur s’arrête même si certains peuvent survivre aux hivers 

doux (Nicolas et al., 2018). 

Le mécanisme de passage vers le placenta n’est pas clair, mais on pense que le virus traverse 

via des monocytes infectés ou via les cellules trophoblastiques (Belbis et al., 2013). Une fois 

la virémie présente chez l’animal infecté, soit 10 jours après l’inoculation, il y a passage par le 

cordon ombilical vers les tissus du fœtus (foie, rate, thymus, cerveau) (Belbis et al., 2013). 

La transmission placentaire est importante entre le 61ème jour et le 75ème jour de gestation. En 

début et fin de gestation, la transmission placentaire est nettement plus faible (Belbis et al., 

2013). Le pic de transmission à 70 jours est lié à la phase de vascularisation du placenta et à 
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l’intense perfusion de l’endothélium du placenta (Belbis et al., 2013). Ce moment est critique 

car c’est le moment de la gestation où les précurseurs des neurones et des cellules gliales ne 

sont pas encore différenciés et migrent vers le cortex cérébral (Maclachlan et Osburn, 2017 ; 

van der Sluijs et al., 2013). La destruction de ces précurseurs conduit à la nécrose et à 

l’hydrocéphalie (Maclachlan et Osburn, 2017 ; van der Sluijs et al., 2013). Si l’infection a lieu 

après 75 jours de gestation, les lésions seront moindres et plus localisées (Maclachlan et 

Osburn, 2017 ; van der Sluijs et al., 2013).  

On remarque également que les caprins sont moins sensibles au sérotype 8 que les ovins ou les 

bovins; l’hypothèse serait que le sérotype 8 traverse moins facilement la barrière placentaire 

chez les caprins (Belbis et al., 2013).  

Après 2006, le taux d’infection au sérotype 8 augmenta vite et passa de 10 à 41,7% chez la 

vache et jusque 69% chez la brebis (Belbis et al., 2013) ce qui entraina de grosses pertes 

économiques (Belbis et al., 2013 ; van der Sluijs et al., 2013), avec un accroissement de la 

morbidité, de la mortalité et un blocage à l’exportation (Nicolas et al., 2018). 

 

Zoonose 

Cette maladie est strictement animale, n’affecte pas l’homme et n’a aucune incidence 

sur la qualité sanitaire des denrées (Ministère de l’agriculture et de l’alimentation, 2017).  

 

Signes cliniques 

Les symptômes apparaissent 7 à 10 jours après l’inoculation (Belbis et al., 2013). Ils 

sont mieux exprimés chez les moutons (Belbis et al., 2013 ; Nicolas et al., 2018).  

Les symptômes du sérotype 8 sont : fièvre, œdème (souvent de la face), congestion peau et 

sabot, boiteries, raideurs des membres, troubles respiratoires, écoulement nasal, troubles 

digestifs (diarrhée), conjonctivite, érosion des muqueuses, hémorragie sous-cutanée et hyper-

salivation (Belbis et al., 2013 ; van der Sluijs et al., 2013). Cette maladie entraîne des lésions 

vasculaires chez tous les ruminants (Maclachlan et Osburn, 2017). 

Les anomalies congénitales et les lésions au système nerveux central induites par le virus sont 

graves : hydrocéphale, méningoencéphalite, porencéphale (Maclachlan et Osburn, 2017). 

 

Diagnostic 

On utilise les tests RT-PCR pour détecter l’ARN du virus dans le sang. Cela permet de 

typer le sérotype viral de l’échantillon positif (Belbis et al., 2013 ; van der Sluijs et al., 2013).  
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Il est également possible d’isoler le virus en mettant du sang dans un œuf de volaille embryonné 

comme milieu de culture; si c’est positif il y aura mort de l’embryon de volaille (Belbis et al., 

2013).  

 

  0J       45J           75J   100J             145J 

        Hydrocéphalie, hypoplasie cérébrale 

               Porencéphalie 

                          Méningoencéphalie   
Figure 4 : Lésions du système nerveux central de fœtus en fonction du moment de la contamination durant la 

gestation. 
 

En histopathologie, on retrouve des lésions de nécrose ou hémorragie superficielle du placenta 

(Belbis et al., 2013). Les nécroses focales des placentomes sont présentes chez 54% des brebis 

infectées à 75 jours et chez 100% brebis infectées à 45 jours de gestation (Figure 4) (Belbis et 

al., 2013). 

(Hydrocéphale : hémisphères cérébraux transformés en poche de liquide /Porencéphale : kyste 

dans les hémisphères (Figure 35-Annexes) (van der Sluijs et al., 2013)). 

En lésion microscopique, la forte inflammation du système nerveux central sera visible et l’on 

observera une infiltration lympho-histiocytaire et gliale du système nerveux central avec le 

sérotype 8 (van der Sluijs et al., 2013). 

 

Traitement et prévention 

Les sérotypes du virus peuvent co-circuler et donner des shifts et/ou des drifts 

génétiques (Maclachlan et Osburn, 2017). 

La vaccination a été appliquée comme mesure de contrôle, avec un vaccin inactivé (Bovilis 

BTV-8Ò) et permet de réduire la transmission transplacentaire en bloquant la virémie chez les 

animaux vaccinés (Belbis et al., 2013). 

Un monitoring de surveillance a été mis en place en Europe sur des animaux sentinelles en 

réalisant des analyses sérologiques/ virologiques selon une fréquence définie (Nicolas et al., 

2018). 

Un moyen pour limiter la propagation géographique du virus est d’interdire le mouvement 

d’animaux hors des zones infectées (Nicolas et al., 2018).  
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Lorsque cette maladie est détectée, il y a obligation de la déclarer aux laboratoires de référence 

vu qu’elle figure sur la liste des maladies à déclaration obligatoire de l’OIE (Nicolas et al., 

2018). 

 

2.1.5 Virus de Schmallenberg 

 

Le virus   

Le virus de la maladie de Schmallenberg fait partie de la famille des Bunyaviridae, 

genre Orthobunyaviridae (De Regge, 2017 ; Maclachlan et Osburn, 2017). 

Ce virus est formé de 3 brins ARN, constitués de nucléocapsides et de protéines non-

structurales (De Regge, 2017). 

Ce virus a été identifié pour la première fois en 2011 sur un bovin de la ville de Schmallenberg 

en Allemagne (De Regge, 2017). Il s’est ensuite répandu dans les 29 pays européens en moins 

de 2 ans (De Regge, 2017).  

 

Transmission 

Ce virus a le même mode de transmission vectorielle et la même symptomatologie que 

le virus de la fièvre catarrhale ovine ; les lésions dépendent également du moment de l’infection 

(De Regge, 2017 ; Maclachlan et Osburn, 2017).  

Le virus traverse facilement la barrière placentaire (De Regge, 2017). Après infection de 

l’adulte, le virus arrive au placenta via le sang où il s’y réplique et infecte le fœtus en 

développement. Chez les ruminants adultes, la virémie n’est que de 2 à 5 semaines après 

l’inoculation. Ensuite, il y a une production d’anticorps qui protège le mouton durant environ 

16 mois. Au cours de ces 16 mois, si la brebis devient gestante, elle transmettra des anticorps 

à l’agneau via le colostrum ce qui le protégera durant 7 mois (De Regge, 2017).  

Beaucoup d’hypothèses circulent concernant la survie du virus en hiver en Europe, soit avec la 

survie de certains culicoides infectés, soit par la transmission transovarienne (verticale) du 

vecteur ou via le placenta dans lequel le virus peut continuer à persister durant une centaine de 

jours (De Regge, 2017). 

 

Zoonose 

Selon les informations dont on dispose actuellement, le virus de Schmallenberg infecte 

uniquement les ruminants et ne présente pas de risques pour la santé humaine (AFSCA, 2016). 
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Signes cliniques 

La maladie se manifeste par des symptômes de type fiévreux, anorexie, dégradation de 

l’état général, chute de production laitière, diarrhée. Ces symptômes disparaissent 

généralement en quelques jours (AFSCA, 2016). 

On observe principalement les symptômes après une infection au cours d’une gestation par une 

augmentation du nombre d’avortements, de la mortinatalité et des malformations congénitales 

(De Regge, 2017). 

Ce virus a eu un impact important dans certains troupeaux avec plus de 50% de malformation 

des nouveau-nés (De Regge, 2017). 

 

Diagnostic  

Le virus peut être détecté par PCR des tissus fœtaux (De Regge, 2017). On retrouve le 

virus dans le système lymphoréticulaire et aussi sporadiquement, dans les ovaires des petits 

ruminants infectés (De Regge, 2017). 

Au niveau des lésions, les agneaux nés à terme peuvent présenter des symptômes neurologiques 

(cécité), des malformations craniennes (hydrocéphalie, porencéphalie), de colonne, des 

membres dit « syndrome arthrogrypose-hydrocéphale » (De Regge, 2017 ; Maclachlan et 

Osburn, 2017).  

La période la plus critique pour le fœtus est lors de l’établissement du contact fœto-maternel à 

30-31 jours et le moment où le fœtus devient immunocompétent dans l’utérus vers 65-70 jours 

(De Regge, 2017). 

 

Traitement et prévention 

Actuellement, on note un haut niveau d’immunité (>90%) dans les troupeaux (De 

Regge, 2017). Ainsi, la maladie de Schmallenberg devrait devenir endémique avec une 

réémergence cyclique (De Regge, 2017). 

 

Une Réglementation Européenne 1266/2007 oblige chaque pays membre à monitorer le 

nombre de Culicoides spp femelles capturées par nuit dans des pièges (<5) de façon à pouvoir 

quantifier le niveau de risque du vecteur de la fièvre catarrhale ovine et de la maladie de 

Schmallenberg (De Regge, 2017). 
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2.1.6 Autres causes 

 

Beaucoup de bactéries, champignons et parasites peuvent causer l’avortement. On peut 

de temps en temps retrouver des cas positifs à Neospora caninum, mais cela est sporadique 

pour l’avortement chez les petits ruminants (Schnydrig et al., 2017).  

Des études montrent qu’un haut taux d’avortements (31,2%) est multifactoriel, dû à 

l’interaction des agents classiques et opportunistes de l’avortement (Schnydrig et al., 2017). 

Étant donné les coûts des diagnostics de routine, les agents épizootiques les plus fréquents sont 

d’abord recherchés (Schnydrig et al., 2017). La méthode PCR sera la première méthode utilisée 

pour rechercher les agents les plus fréquemment rencontrés. Les recherches montrent 

également que, pour avoir le plus haut taux de diagnostics exacts, il faut une combinaison des 

méthodes diagnostiques (Schnydrig et al., 2017). 

Si aucune cause infectieuse n’est trouvée, il est conseillé de réaliser une culture bactérienne 

(Schnydrig et al., 2017). Ce type d’approche a permis de détecter les agents abortifs avec une 

importance épizootique et zoonotique tels que les bactéries Chlamydia abortus, Chlamydia 

burnetii, Campylobacter fetus spp (ARSIA, 2018), les pathogènes Leptospira spp, Leptospira 

monocytogenes, Salmonella enterica et des parasites comme Neospora caninum ou 

Toxoplasma gondii (Schnydrig et al., 2017). 

D’autres pathogènes abortifs, tels que la Border Disease et la brucellose ne sont pas décrites 

dans ce travail vu l’absence ou les rares cas rencontrés en Belgique. La Belgique est reconnue 

indemne pour Brucella ovis et Brucella melitensis depuis 1993 (EUR-Lex, 2014). 
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2.2 Causes non-infectieuses 
 

2.2.1 Carences /troubles alimentaires 

  

Toxémie de gestation 

Chez les petits ruminants, la toxémie de gestation est un désordre métabolique des 

femelles gestantes, causé par un métabolisme anormal des hydrates de carbones et graisses. 

Cela peut arriver en fin de gestation (Brozos et al., 2011). 

Cette pathologie est plus fréquente chez les brebis maigres (Body Condition Score BCS < 2/5) 

ou obèses (BCS > 4/5) mais également pour des gestations multiples (Brozos et al., 2011). 

L’animal développe une hypoglycémie encéphalopathique, hypercétonémie/ hypercétonurie, 

qui se manifestent par de l’anorexie, des signes de dépression, des symptômes neurologiques, 

une perte de la vue, voir le coma (Brozos et al., 2011). 

Le traitement consiste à administrer une source d’énergie (propylène glycol 600 mg/ml per os) 

et à enlever la cause provoquant cette baisse d’énergie (Brozos et al., 2011). 

L’efficacité du traitement dépend de sa mise en place rapide et de son bon diagnostic. En phase 

terminale (symptômes neurologiques, perte de vue, animal couché), le traitement ne fera 

qu’une amélioration transitoire (Brozos et al., 2011). Seul un tiers des brebis survivent, surtout 

si le fœtus est déjà mort ou autolysé dans l’utérus (Brozos et al., 2011). 

La toxémie de gestation doit être considérée comme un problème de troupeau (Brozos et al., 

2011). 

Pour la prévenir, on peut grouper les animaux gestants en fonction de leur score corporel 

(BCS), leur état de gestation et le nombre de fœtus(i). Ceci permet d’apporter une alimentation 

appropriée pour chaque groupe (Brozos et al., 2011). 

On peut également repérer les animaux à risque et mesurer la concentration sanguine en β-

hydroxybutyrate (norme <0,8 mmol/L) durant le dernier mois de gestation (Brozos et al., 

2011).  

Les animaux qui ont une concentration sanguine croissante en β-hydroxybutyrate doivent être 

séparés et traités spécifiquement (Brozos et al., 2011). 

 

Déficience en Iode 

Certains avortements peuvent être causés par une déficience en iode et une déficience 

en énergie et en protéines. 



 

 

Travail de fin d’études Année académique 2019-2020 
 

23 

Une alimentation déficiente en iode est la cause du goitre. Les signes cliniques les plus 

fréquents sont la perte de poids et de fertilité, des signes de faiblesse, de la laine peu abondante 

mais également par des avortements en fin de gestation ou des agneaux faibles (CEPOQ, 2018). 

Un réajustement de l’alimentation en iode permet de rétablir rapidement la situation (CEPOQ, 

2018). 

 

2.2.2 Origines iatrogènes 

 

Certains médicaments peuvent avoir des conséquences néfastes sur le fœtus. 

En cas d’infections parasitaires par exemple, de nématodes gastro-intestinaux et/ou trématodes 

hépatiques, l’administration de lévamisole n’est pas conseillée car elle peut être responsable 

d’avortements en fin de gestation (Brozos et al., 2011). Il faut également éviter tout traitement 

avec des corticoïdes ou prostaglandines sur des animaux gestants. 

 

2.2.3 Autres causes 

• Stress 

• Manipulations excessives 

• Entassement et chaleur excessive 

• Transport 

 (D’après le CEPOQ, 2018). 

 

2.3 Causes idiopathiques 

 

Malheureusement, les tests diagnostiques utilisés en routine ne permettent pas toujours 

de mettre en évidence la cause responsable de l’avortement, car rares sont les cas où placenta-

fœtus et sérum maternel sont récupérés au complet et à temps (Schnydrig et al., 2017). 

Par contre en 2018 en Wallonie, sur 68 dossiers reçus, 56 comprenaient au minimum le fœtus 

et 12 ne comprenaient que le sérum maternel (ARSIA, 2018). 

Le taux d’élucidation des avortements de cette année-là était de 46% (ARSIA, 2018). 
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3 Réalité du terrain en Belgique 
 

En Belgique, on dénombre peu de grands troupeaux de plus de 1000 animaux. Les plus 

grosses zones de productions ovines se trouvent dans les provinces des Flandres Orientale et 

Occidentale (Verhelst et al., 2014). 

En 2018, l’ARSIA a enregistré en Wallonie 7502 troupeaux d’ovins actifs et 2920 troupeaux 

de caprins actifs (ARSIA, 2018). La majorité des exploitations compte une dizaine d’animaux 

et est principalement à but hobbyiste.  

Lors d’un avortement en Belgique, l’éleveur de petits ruminants n’a pas l’obligation d’appeler 

le vétérinaire et de procéder aux analyses de l’avorton et/ou de la mère ayant avorté. Le 

protocole avortement au niveau des bovins est bien différent : en cas d’avortement, l’éleveur a 

l’obligation de prévenir son vétérinaire et de l’envoyer au laboratoire pour analyse (ARSIA/ 

DGZ). 

Pas bien loin de chez nous, en France par exemple, le protocole est déjà différent au niveau des 

avortements des petits ruminants : la déclaration est obligatoire quand plusieurs avortements 

surviennent durant la même semaine, ou que le taux d’avortements sur une saison dépasse les 

5%. Les coûts liés au déplacement du vétérinaire et l’analyse sont entièrement à charge de 

l’État français (ARSIA, communication personnelle). 

En Belgique, il n’y a que l’analyse de laboratoire et le transport des prélèvements (cadavres, 

sérum, placenta) qui sont gratuits pour l’éleveur. La visite du vétérinaire pour réaliser les 

prélèvements et faire une demande d’analyse auprès d’un laboratoire régional de référence reste 

à charge de l’éleveur.  

4 Matériels et Méthodes  

4.1 Réalisation d’un questionnaire 

 

Le deuxième objectif de ce travail était d’essayer de réaliser un état des lieux de 

l’avortement chez les petits ruminants en Belgique. Étant donné que l’information n’existe que 

par la récolte des avortons, l’idée était de connaître cette réalité de terrain en consultant les 

éleveurs via un questionnaire mis en ligne. Cette méthode était innovante et les éleveurs de 

petits ruminants n’avaient pas encore été questionné sur ce point auparavant en Belgique. 
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La première difficulté était la réalisation du questionnaire ; il fallait des questions courtes, 

ciblées, qui couvraient la majorité des sujets, et qui donnaient envie à l’éleveur de poursuivre 

l’enquête jusqu’au bout. 

Comme rien n’existait spécifiquement au niveau des enquêtes épidémiologiques sur 

l’avortement enzootique des petits ruminants en Belgique, le fichier de l’ARSIA à compléter 

lors de l’envoi des prélèvements a servi de base pour la construction de ce questionnaire. J’ai 

consulté également ce qui se faisait outre-Atlantique ; au Québec par exemple, des enquêtes 

épidémiologiques ont été éditées pour les vétérinaires réalisant des audits en exploitations des 

petits ruminants. Le but de ces audits est de dépister des agents abortifs et de sensibiliser les 

éleveurs. 

Les rapports annuels de l’ARSIA et la littérature scientifique référencée dans les chapitres 

précédents m’ont également servi de supports afin d’obtenir un questionnaire couvrant les 

principales causes d’avortements chez les petits ruminants. Ce questionnaire avait aussi pour 

but de faire un état des connaissances au niveau des maladies transmissibles à l’homme et de 

connaître les pratiques en usage chez les éleveurs de petits ruminants. 

Ce questionnaire finalisé (Figures 36-1 à 36-24 -Annexes) a été mis en ligne sur la 

plateforme GoogleÔ. Un lien internet vers ce questionnaire a été envoyé via une mailing liste 

de 1200 éleveurs recensés par l’ARSIA qui possédaient une adresse mail. Un partage sur les 

réseaux sociaux de cette institution a également été fait ainsi que sur différents groupes de 

vétérinaires et d’éleveurs en Belgique. 

En Belgique, tout détenteur d’animaux de production est dans l’obligation de demander 

un numéro de troupeau à l’ARSIA/DGZ, pour ensuite identifier ses animaux. Il reste toutefois 

une minorité des détenteurs de petits-ruminants sans numéro de troupeaux où les animaux sont 

identifiés. 

 

4.2 Analyses statistiques 
 

Une analyse descriptive a été réalisée sur l’ensemble des données récoltées. Ces données 

sont principalement présentées sous forme de graphiques. Un test du χ² a été réalisé avec le 

logiciel_R (R software version 3.4.4) afin d’identifier les réponses avec une différence 

significative. Le test de χ² a été également utilisé pour rechercher les facteurs de risques 

significatifs de l’avortement. 
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5 Résultats et discussions 
 

82 réponses (Figure 5) ont été reçues en réponse à ce questionnaire, ce qui donne un taux 

de participation de 6,8%. La majorité des réponses ont été transmises par les éleveurs 

(P<0,0001). 

 
Figure 5 : Répartition des participants à l’enquête (82 réponses) (P<0,0001). 

 
5.1 Profil des éleveurs ayant répondu à ce questionnaire 
 
Les éleveurs ayant répondu à l’enquête sont en majorité localisés en Wallonie (P<0,001). 

Deux éleveurs localisés dans l’Est et le Sud-Est de la France ont répondu à l’enquête. Une 

cartographie est présentée à la Figure 6. 

          
Figure 6 : Répartition des participants à l’enquête. 

 

Les éleveurs sont en majorité des hobbyistes (Figure 7). 

Élevage sans avortement 
Élevage avec avortements 

    de brebis 
Élevage avec avortements 

    de chèvres 
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Figure 7 : Répartition des éléveurs ayant répondu à l’enquête (70 réponses)  (P <0,01). 

 
 
En moyenne, les éleveurs hobbyistes comptent 14,14 années d’expérience (médiane: 9) et les 

éleveurs professionnels comptent 11,59 années d’expérience (médiane : 8) dans l’élevage des 

petits ruminants. 

La majorité des éleveurs élèvent des ovins (Figure 8) (P<0,0001). Aussi bien en ovins qu’en 

caprins, les races recensées sont très diversifiées. Les races sont mentionnées aux Tableaux V 

et VI des Annexes. 

 
Figure 8 : Répartition des élevages ovins/caprins (70 réponses) (P<0,0001). 

 
 
La majorité des hobbyistes détiennent moins de 10 brebis en âge de reproduire (P<0,01). 

On notera que 7 professionnels de plus de 100 animaux ont répondu à cette enquête, soit 11% 

des réponses (Figures 9 et 10).  

 
Figure 9 : Nombre de brebis (en âge de reproduire) détenues dans les exploitations ayant répondus. 
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Figure 10 : Répartition du nombre de brebis (en âge de reproduire) par troupeau (P<0,01). 

 
La majorité des hobbyistes en caprins ont également moins de 10 chèvres. On notera que 2 

professionnels de plus de 200 animaux ont répondu à cette enquête (Figures 11 et 12).  

 

 
Figure 11 : Nombre de chèvres (en âge de reproduire) détenues dans les exploitations ayant répondus. 

 

 
Figure 12 : Répartition du nombre de chèvres (en âge de reproduire) par troupeau (P>0,05). 

 
L’étude porte donc sur un cheptel global estimé à 3000 brebis et chèvres (médiane : 2690), soit 

5% du cheptel ovin et caprin de Wallonie. Le nombre d’animaux par échantillon concerné par 

l’enquête nous permet de calculer une marge d’erreur égale à 1.79% avec un intervalle de 

confiance à 95%. Le niveau de confiance des résultats de notre enquête est bon et est 

représentatif du cheptel wallon. 
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L’âge moyen des animaux en âge de reproduire est plus avancé pour les brebis (4,56 ans) que 

les chèvres (3,1 ans). Il en est de même pour l’âge de réforme. Il n’y a pas de différences pour 

les 2 classes entre les hobbyistes et les professionnels comme montré au Tableau I. 

 
Tableau I : Âge moyen des brebis et des chèvres en âge de reproduire et âge moyen de leur réforme (70 
réponses). 

 Âge moyen des brebis 
en âge de reproduire 
chez les hobbyistes 

(années) 

Âge moyen des brebis 
en âge de reproduire 

chez les professionnels 
(années) 

Âge moyen des chèvres 
en âge de reproduire 
chez les hobbyistes 

(années) 

Âge moyen des chèvres 
en âge de reproduire 

chez les professionnels 
(années) 

Moyenne ±SD  
Médiane (Min-Max)  

4,56 ± 1,84  
4 (2-10)  

3,76 ± 0,89  
4 (2-5) 

3,1 ± 1,14  
3 (2-4,5) 

3,62 ± 0,75  
3,5 (3-4,5) 

 Âge moyen de réforme 
des brebis chez les 

hobbyistes 
(années) 

Âge moyen de réforme 
des brebis les 

professionnels 
(années) 

Âge moyen de réforme 
des chèvres les 

hobbyistes 
(années) 

Âge moyen de réforme 
des chèvres les 
professionnels 

(années) 

Moyenne ±SD  
Médiane (Min-Max) 

6,22 ± 1,853  
6 (2-11) 

6,23 ± 1,617  
6 (3-10) 

6 ± 1  
6 (5-7) 

5,75 ± 2,474  
5,75 (4-7,5) 

L’âge des brebis de reproduction est supérieur à l’âge des chèvres de reproduction. Ce constat est similaire entre 

éleveurs professionnels et hobbyistes. Il en est de même pour l’âge de réformes des animaux, où les brebis 

continuent à reproduire plus tard que les chèvres. 

 

Concernant l’âge de réforme, 11,5% des éleveurs ont déclaré ne pas réformer les animaux. 

Concernant les saillies, à l’exception d’un hobbyiste qui réalise l’insémination artificielle, tous 

les éleveurs ne pratiquent que la saillie naturelle. 

La majorité des mise bas (Tableau II) ont lieu entre janvier et avril, avec un pic en mars avec 

71% des naissances. Seuls les professionnels réalisent plusieurs périodes de mises bas sur 

l’année. 

 
           Tableau II : Mises bas nombre et périodes (70 réponses) (P<0,0001). 

Nombre de périodes 
mises bas  Éleveurs (%)  Périodes principales de mises bas  

1 91 -Décembre/Janvier/Février/Mars /Avril 

2-3 9 
                                - Janvier 

- Mai 
 - Août  

La majorité des éleveurs de petits ruminants effectue une mise bas en hiver, alors que quelques éleveurs 

dessaisonnent pour obtenir des mises bas à des périodes différentes sur l’année. 

 

Au niveau des pâtures, plus de la moitié des animaux restent sur les mêmes pâtures (P<0,001). 

Près de 40% des éleveurs effectuent une rotation des pâtures. 5% des élevages concernent des 

animaux restant à l’étable (Figure 13). 
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Figure 13 : Occupation des pâturages par les troupeaux (ovins et caprins) (70 réponses) (P<0,001). 

 
Les pâtures sont principalement (P<0,001) entourées de haies ou de cultures et très peu sont 

situées près de zones industrielles (Figure 14). 

 
Figure 14 : Eléments à proximité des pâtures (68 réponses) (P<0,001). 

 
Les animaux sont en majorité (P<0,05) abreuvés par l’eau du réseau public (Figure 15). 

   

 
Figure 15 : Origine de l’eau des abreuvoirs (70 réponses) (P<0,05). 

 
Les éleveurs de grands troupeaux disposent tous d’un puits pour abreuver leur bétail. 

 

Au niveau des autres animaux en contact avec les ovins-caprins (Figure 16), les chiens arrivent 

en première position, suivis des chats. 
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Figure 16 : Autres animaux en contact avec les petits ruminants (56 réponses) (P<0,05). 

 

 Les appâts toxiques sont utilisés en majorité dans la lutte contre les rongeurs (Figure 17).    

 
Figure 17 : Moyens de lutte contre les rongeurs (32 réponses) (P<0,001). 

 
Aucun éleveur en agriculture biologique n’a mentionné le moyen utilisé pour la lutte contre les 

rongeurs. 

 

5.2 Description des cas d’avortement 

 

L’effectif couvert par l’étude concerne environ 3000 brebis. Si le taux d’avortements théorique 

est de 2 à 5%, il faut s’attendre de 60 à 150 avortons par an déclarés dans l’enquête. 

L’étude a fait apparaître que des avortements ont bien lieu chez quasi tous les éleveurs. En 

comptabilisant les chiffres collectés des intervalles proposés, on obtient comme valeur 

minimale, le chiffre de 148 avortements /an. Cette valeur calculée est concordante avec les 5% 

théoriques.  Si on s’intéresse à la moyenne des intervalles proposés, on obtient 343 avortements 

déclarés, le pourcentage passe alors à 11,4% !  

Vu ces chiffres, l’étude fait finalement apparaître que le taux d’avortements est important 

auprès des éleveurs et sans doute beaucoup plus important que les seuils théoriques (Tableau 

III). 
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Cependant, l’étude a également montré la difficulté de l’éleveur à quantifier la présence 

d’avortements durant la gestation ; en effet, ces derniers peuvent passer inaperçus pour une 

personne inexpérimentée.  
Tableau III : Nombre d’avortements par année (théoriques et observés par les éleveurs). 

Nombre 
d’avortements 
théoriques min 

(2%) 

Nombre 
d’avortements 
théoriques max 

(5%) 

Nombre d’avortements 
et mort-nés observés 

 (Minimum) 

Nombre d’avortements et 
mort-nés observés 

(Maximum) 

Nombre d’avortements et 
mort-nés observés 

(Moyenne) 

60 150 148 537 343 

Avec un échantillon de 3000 femelles en âge de reproduire, le nombre d’avortements et de mort-nés serait 

nettement supérieur au seuil normal de 5%. Avec les 343 cas recensés, le taux moyen d’avortements observés 

serait égal à 11,4%. 

 

L’étude interrogeait également les éleveurs au sujet du nombre de morts dans les 48h après la 

naissance (Tableau IV). Dans ce cas également, le taux de perte est important et doit attirer 

l’attention sur les moyens à mettre en œuvre pour diminuer ce nombre. 

  
          Tableau IV : Nombre de morts dans les 48h après la naissance. 

Nombre de morts dans les 48h 
(Minimum)  

Nombre de morts dans les 48h 
(Maximum)  

Nombre de morts dans les 48h 
(Moyenne)  

101 319 210 
Le nombre de nouveau-nés morts dans les 48 premières heures est important. 

 

Il n’y a pas de différence significative (P>0,05) du taux d’avortements entre la première 

gestation et les gestations suivantes (Figure 18).  

 
Figure 18 : Répartition des avortements sur les primipares ou les multipares (38 réponses) (P>0,05). 

 
Les brebis/chèvres ne présentent pas significativement (P<0,0001) d’avortement sur plusieurs 

années. 84,8% des éleveurs confirment ne pas avoir observé d’avortement avec le même animal 

sur les saisons suivantes (Figure 19). 
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Figure 19 :  Répétabilité des avortements (66 réponses) (P<0,0001). 

 
Les animaux ayant avorté n’ont pas présenté de différences significative (P<0,0001) d’état de 

chair par rapport aux autres animaux (Figure 20).  

 
Figure 20 :  Différences embompoint (50 réponses) (P<0,0001). 

 
Les animaux ayant avorté n’ont pas présenté de forte fièvre le mois précédent l’avortement ou 

du moins, ils n’ont présenté aucun symptôme laissant croire qu’ils avaient de la fièvre (Figure 

21). 

 
Figure 21 : Etat fièvreux avant l’avortement (52 réponses) (P>0,05). 

 
Les animaux n’ont pas présenté davantage de rétentions placentaires suite à l’avortement 

(Figure 22). 
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Figure 22 : Rétention placentaire (52 réponses) (P<0,0001). 

 
D’une manière générale, la majorité (78,7%) des animaux ayant avorté n’a présenté aucun 

signe particulier. Seuls, 17% des animaux semblaient manquer d’appétit. 12,8% manquaient 

de tonus et 10,8% apparaissaient amaigris. 10,6% ont présenté des écoulements vaginaux 

suspects. Aucun éleveur n’a remarqué de changement au niveau du poil ou de la toison 

(P<0,0001). 

Les animaux n’ont en majorité (87,8%) pas reçu de traitement durant la gestation (Figure 23). 

Pour ceux qui en avaient reçu un, le traitement avait été donné lors du premier tiers de gestation 

et il s’agissait d’un traitement antiparasitaire. 

                            

 
Figure 23 : Pourcentage d’animaux ayant reçu un traitement durant la gestation (49 réponses) (P<0,0001). 

 
Plus de 80% des animaux n’ont pas été en contact avec des animaux achetés depuis moins de 

6 mois (Figure 24). Cela signifie que la majorité des éleveurs applique bien une quarantaine 

lors de l’introduction de nouveaux animaux et/ou achète peu d’animaux à l’extérieur. 

 
Figure 24 : Animaux en contact avec des animaux achetés depuis moins de 6 mois (49 réponses) (P<0,0001). 
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Par contre, plus de 77,1% des animaux ayant avortés sont en contact avec des chiens et très peu 

avec des porcs (8,6%). 60% des animaux sont en contact avec des chats et 42,9% avec des 

bovins (35 réponses) (P<0,01). 

 

Les animaux ayant avorté n’ont pas été exposés à des facteurs extérieurs comme des produits 

chimiques ou toxiques, du stress thermique. Un faible pourcentage (10%) mentionne des 

manipulations rigoureuses et/ou répétées.  

 

Très peu d’avortons sont envoyés pour analyse (Figure 25) et les éleveurs qui en 

transmettent en envoient au maximum un par an. 

  

L’avortement peut cependant être perçu par l’éleveur comme un échec et un risque de critique 

; peu d’éleveurs (14,3%) déclarent et réalisent les tests de dépistage sur les avortons.  

 
Figure 25 : Pourcentage d’éleveurs ayant envoyé des avortons pour analyse au cours des cinq dernière années 

(70 réponses) (P<0,0001). 

 
5.3 Conduite alimentaire 
 
Les femelles sont nourries de manières très variées avant la mise bas (Figure 26). 
 

 
Figure 26 : Variétés alimentaires des brebis/chèvres avant la mise bas (56 réponses). 
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« Il y a autant de menus alimentaires qu’il y a d’éleveurs ! » 

 

Si on regroupe par type d’aliment, les femelles en gestation sont principalement alimentées par 

une ration à base de foin/herbe et complémentées par des céréales (Figure 27). Les rations 

journalières distribuées varient de 0,3 à 0,6 Kg de matière sèche. 

 
Figure 27 : Alimentation des brebis/chèvres avant la mise bas (56 réponses) (P<0,0001). 

 
Une telle variété alimentaire amène à se poser la question de l’information aux éleveurs 

concernant la nutrition du bétail et les problèmes qu’une mauvaise nutrition peut engendrer.  

Une femelle gestante mal alimentée peut développer des carences et cela peut entrainer une 

toxémie de gestation, voire provoquer un avortement. 

Peu d’éleveurs réalisent un flushing alimentaire. La majorité d’ailleurs ne semble pas connaître 

l’existence du flushing et l’effet positif qu’il créera sur la qualité et le nombre d’ovulations. 

Seulement 26,1% des interrogés ont confirmé réaliser une adaptation du régime alimentaire ou 

de la ration avant la mise bas. 

 
5.4 Mesures de biosécurité 

 
Les avortons sont en majorité récupérés par un équarisseur ou laissés dans le fumier, d’où la 

problématique dans ce dernier cas qu’ils restent sur la ferme et qu’ils soient ingérés par des 

carnivores (Figure 28). 

 
Figure 28 : Méthodes utilisées pour la gestion des avortons (58 réponses) (P<0,0001). 
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Les principales mesures de biosécurité qui sont mises en œuvre pour protéger les humains et 

éviter la propagation de l’avortement dans le troupeau sont présentées à la Figure 29. 

 
Figure 29 : Mesures de biosécurité appliquées à l’élevage (42 réponses) (P<0,0001). 

 

 

5.5 Interventions sanitaires 

 

Une utilisation vaccinale non significative (P>0,05) est d’application dans 44,3% des élevages 

interrogés. Le principal vaccin qui sort du lot est le vaccin utilisé contre la fièvre catarrhale 

ovine.  

On remarque que les éleveurs sont prêts à utiliser les vaccins, mais que très peu appelle le 

vétérinaire suite à un avortement. Ils sont seulement 16,1% à appeler le vétérinaire au premier 

épisode abortif, tandis que 67,9% n’ont jamais appelé le vétérinaire pour un avortement (Figure 

30).   

 
Figure 30 : Consultation d’un vétérinaire en cas d’avortement (P<0,0001). 
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Ce faible taux d’appels vers un vétérinaire s’explique par l’argument économique (coût de la 

visite) pour 67,4% des éleveurs. La crainte également de ne pas avoir de résultats concluants 

est aussi un facteur limitant. Malgré cela, on peut clairement constater l’intérêt des éleveurs à 

connaître la raison abortive et éviter qu’un pathogène ne circule dans leurs exploitations. 

Le manque de connaissances des éleveurs sur les services disponibles est flagrant ; ils sont 

64,5% à ignorer la gratuité des analyses de laboratoires réalisées par l’ARSIA/DGZ en cas 

d’avortement. 

 

Lié à ce manque d’information, 73% des éleveurs signalent qu’ils ignorent le protocole à 

réaliser en cas d’avortement (Figure 31). 

 
Figure 31 : Connaissance du protocole avortement (P<0,001). 

 

5.6 Conseils aux éleveurs 

 

Peu d’éleveurs sont au courant du potentiel zoonotique des agents infectieux abortifs des petits 

ruminants. 65,6% des éleveurs ignorent la possibilité de transmission à l’homme (Figure 32). 

 
Figure 32 :  Connaissance du potentiel zoonotique des agents abortifs par les éleveurs (P<0,05). 

 

5.7 Profil des vétérinaires ayant répondu à ce questionnaire 

 

12 vétérinaires ont répondu à l’enquête (6 belges et 6 français). Un vétérinaire sur deux se rend 

compte aussi que la vacation vétérinaire avant envoi d’analyse est un frein à la récolte 
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d’avortons. Il faut également que la collecte soit réalisée rapidement pour éviter l’autolyse des 

tissus et les contaminations croisées (Schnydrig et al., 2017). 

 
Une meilleure information auprès de la profession vétérinaire serait aussi conseillée afin 

d’aider à améliorer le taux de diagnostic abortif. Lorsqu’une cause est diagnostiquée sur un 

avortement, les tests réalisés au laboratoire confirment généralement une cause répertoriée en 

début de ce travail. Ce point confirme à nouveau l’importance de récolter les avortons pour 

progresser dans le domaine de l’avortement et en diminuer son incidence. 

Les vétérinaires ont remarqué qu’il n’y avait pas de différence significative (P>0,05) sur le 

nombre d’avortements avec l’utilisation du vaccin contre la fièvre catarrhale ovine. 

 

5.8 Facteurs de risques 
 

Parmi les facteurs de risques significatifs (Tableau VII- Annexes) que ce questionnaire a 

réussi à mettre en évidence, le fait d’être amateur augmente fortement les chances d’avoir un 

taux d’avortements supérieur par rapport à un professionnel du secteur (P<0,05).  

Un autre facteur de risque est associé au nombre de brebis détenues ; le taux d’avortements est 

significativement plus important (P<0,05) là où le nombre de brebis est seulement d’une 

vingtaine de brebis et diminue dans les plus grandes exploitations. Cela peut s’expliquer par le 

côté hobbyiste et le faible niveau de connaissances de ces éleveurs. 

L’étude montre aussi que le fait de garder les avortons-placentas sur le site d’exploitation 

contribue fortement à augmenter la prévalence de l’avortement (P<0,05). Une mauvaise 

destruction de ces matériaux à risque contribue à la propagation temporelle et géographique 

des pathogènes au reste du troupeau.  

L’effet de la vaccination des animaux contre la fièvre catarrhale ovine ne suffit pas pour réduire 

efficacement l’avortement (P<0,01). Cela renforce l’hypothèse de l’étiologie multifactorielle 

de l’avortement des petits ruminants. 

La présence de chiens dans l’exploitation n’a pas d’effet significatif (P=0,0505) sur 

l’avortement, mais indique une tendance forte à l’apparition d’avortements. 

L’analyse a également démontré que le coût de la visite vétérinaire lors d’un avortement est un 

frein significatif (P<0,0001) à la diminution du taux d’avortements.  
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6 Conclusion 
 

Les résultats de ce travail démontrent dans un premier temps que l’avortement est bien 

présent chez les éleveurs ovins-caprins belges et est sans doute bien plus important que ce que 

disent les estimations. 

Les analyses des données n’ont pu définir clairement des causes particulières qui 

expliqueraient le taux d’avortements chez les petits ruminants mais à confirmer l’importance 

de récolter les avortons pour progresser dans ce domaine.  

Cette étude a par contre conscientisé plusieurs éleveurs sur le risque sanitaire des avortons 

et les a informés des possibilités d’analyses. 

Au travers de ce questionnaire, on a relevé que la majorité des éleveurs sont motivés pour 

améliorer leur élevage et diminuer le taux d’avortements : 72,9% des éleveurs interrogés 

désirent avoir davantage d’informations sur ce sujet car ils éprouvent des difficultés à trouver 

l’information et les réponses à leurs questions.  

Ce travail a permis de mettre en évidence plusieurs éléments importants et de proposer 

plusieurs recommandations :  

• 57,7% des répondants affirment ne pas savoir si les animaux qui ont avorté présentaient 

de la fièvre (>40°C) : une mesure systématique de prise de température par l’éleveur en 

cas d’avortement pourrait être recommandée. 

• Les connaissances des éleveurs sur la nutrition semblent bancales : les experts des 

universités et firmes d’aliments pourraient s’accorder pour établir des tables de rations 

alimentaires pour les brebis pour une gestation équilibrée. 

• Une communication sur la gestion des cadavres et les règles d’hygiènes pourrait aider 

à diminuer la charge d’infection locale et diminuerait ce facteur de risque significatif.  

• Mettre en avant des sujets sur l’avortement des petits ruminants dans le cadre de la 

formation continue proposée aux vétérinaires. 

• Une prise en charge de la vacation vétérinaire par l’État est nécessaire. Cette aide 

devrait permettre d’assurer une meilleure épidémiosurveillance du secteur en Belgique. 

Cette augmentation espérée de récolte d’avortons améliorerait le diagnostic 

d’avortement et ainsi permettrait le développement de mesures préventives, tel que le 

marché des vaccins. On assisterait aussi à une amélioration de la santé publique pour 

les zoonoses. Le budget estimé pour l’analyse des avortons récoltés reste 

raisonnable : un budget annuel de 240 000€ serait nécessaire si on considère une 
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récupération de 50% des avortons, soit 1 000 avortons. Dans cette estimation, 40 000€ 

sont pour la vacation vétérinaire (40€ pour la visite vétérinaire), et 200 000€ pour les 

analyses (200€ par dossier). Le financement des analyses est actuellement déjà 

budgétisé, il reste donc à trouver un financement pour la prise en charge de la vacation 

vétérinaire.  

• Il faut noter toutefois que l’entièreté des avortons ne sera jamais récoltée car il restera 

toujours la crainte pour l’éleveur de voir son troupeau confisqué si une maladie grave 

était détectée. 

• En plus de cet octroi de financement pour l’élevage des petits ruminants en Belgique, 

l’idéal serait de promouvoir davantage les formations pour l’éleveur, accompagnées de 

fiches explicatives sur les pathologies de l’avortement chez les petits ruminants, comme 

cela est déjà le cas au Québec.  

 

Les prévisions laissent entrevoir une part croissante de demande en viande ovine sur le 

marché belge. Pour répondre à cette demande, tous les axes doivent être analysés afin 

d’optimiser au mieux la production dans ce secteur ; la diminution du taux d’avortements doit 

faire partie des objectifs à améliorer.   
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8 Annexes 
 
Tableau V : Races ovines en réponse au questionnaire envoyé. 

Bleu du Maine Kerry hill Roux Ardennais Texel Français 
Charmoise Lacaune Shropshire Texel Hollandais 
Charollais Ouessant Soay Vendéen 
Entre-Sambre-Et-Meuse Romanov Suffolk Zwartbles 
Hampshire Down Rouge de l’Ouest Swifter  
Ile de France Roussin de hague Texel Bleu  

Importante diversité des races ovines recensées dans l’étude. 

 
 
Tableau VI : Races caprines en réponse au questionnaire envoyé. 

Alpine  Poitevine 
Naine Saanen 
Nubien Toggenburg 

Importante diversité des races caprines recensées dans l’étude. 
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Figure 33 : Placenta de brebis atteinte de fièvre Q (CEPOQ, 2018). 

 
 
 
 

 
Figure 34 : White spots sur le placenta lié à la toxoplasmose (CEPOQ, 2018). 

 
 
 
 
 
 

 
Figure 35 : a) Cerveau fœtale normal b) Cerveau fœtale avec kyste sur le lobe frontal de l’hémisphère droit 
 c) Hydrencéphale (van der Sluijs et al., 2013). 
 

 
 
 
 
 

a) b) c) 
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Figure 36-1 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-2 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-3 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-4 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-5 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-6 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-7 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-8 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-9 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-10 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-11 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-12 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-13 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-14 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-15 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-16 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-17 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-18 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-19 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-20 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-21 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-22 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-23 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Figure 36-24 :  Questionnaire mis en ligne dans le cadre de ce travail. 
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Tableau VII : Analyse statistique des différents facteurs de risques pouvant favoriser l’avortement issus des 
réponses du questionnaire. 
Facteurs de risques de l’avortement P-value 

Code Postale 0,4145 
Ovins/Caprins/Mixte 0,9284 
Titre (Hobbyiste VS Professionnel) a 0,0484 
Filière (Viande/ Lait/ Mixte) 0,1364 
Nombres de brebis a 0,0454 
Pâturage (étable/ permanent/ rotation) 0,9912 
Cultures proches 0,2043 
Haies proches 0,9790 
Bois proches 0,9216 
Cours d’eau proches 0,8276 
Présence de chien(s) 0,0505 
Présence de chat(s) 0,6898 
Présence de bovin(s) 0,8363 
Présence d’équin(s) 0,4670 
Mesures contre les nuisibles 0,6952 
Utilisation de pièges à rongeurs 0,3458 
Utilisation de rodenticides 0,0800 
Rétention placentaire 0,6243 
Avortons gardés sur la ferme a 0,0274 
Application de la vaccination  0,9608 
Vaccination FCO b 0,0098 
Connaissance éleveurs protocole 
avortement 

0,5451 

Coût vacation vétérinaire c <0,0001 
Appel vétérinaire au 1er avortement 0,2212 

a Différence significative de l’avortement à P<0,05 
b Différence significative de l’avortement à P<0,01 
c Différence significative de l’avortement à P<0,001 
 
Au travers des analyses statistiques, certains facteurs comme le fait d’être hobbyiste, le fait d’avoir un petit effectif 
d’animaux (<20), le fait de conserver les cadavres sur site, le fait de vacciner contre un seul pathogène ou le coût 
de la visite vétérinaire augmentent significativement le taux d’avortements. La présence de chien(s) au contact 
du troupeau laisse entrevoir une plus forte tendance à l’apparition de l’avortement. 


